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fondation Jean Jousse Bilan 2014 

avoirs au 31/12/2014 

CA 1713,31 

BP 152,19 

livret A 1007,28 

solde au 31/12/2014 2872,78 

recettes 

recettes propres 

adhésions 348,00 

vente de livres 140,00 

concert 400,00 

dons 180,00 

divers 200,70 

subventions 

CdC Val de Braye 1570,00 

commune de Gréez sur Roc 600,00 

Conseil Général 300,00 

total 3738,70 

dépenses 

assurance 115,11 

prestations externes 

calèche 344,50 

concert 800,00 

frais gestion banque 58,32 

adhésions organismes 107,00 

communication 194,00 

frais de représentation 260,90 

mobilier  847,90 

matériel 1246,13 

total 3973,86 

bilan 31/12/2014 -235,16 
Un déficit léger – 235,16€ 

Un solde de 2872,78€ 

RAPPORT FINANCIER 
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34% 

66% 

recettes 

propres

subventions

RAPPORT FINANCIER 



RAPPORT d’ACTIVITÉ 
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13 évènements 
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25 dimanches 

10 classes accueillies 

2 000 visites en 2014 

RAPPORT d’ACTIVITÉ 
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Fête médiévale Montmirail 

Comice de Saint-Ulphace 

Portes ouvertes du zoo de Pescheray 

Nos animations s’exportent 

RAPPORT d’ACTIVITÉ 



RAPPORT MORAL 
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5 ans déjà… 

Déclaration à la sous-préfecture de Mamers. LA FONDATION JEAN 

JOUSSE. Objet : promouvoir et gérer l’espace muséographique " 

Jean Jousse" situé à GREEZ SUR ROC par tous les moyens à la 

convenance de l’association ; promouvoir le patrimoine Gréezois et 

ses environs ( archéologique, historique, environnemental, architectural, 

culturel, etc.) dans un esprit de recherche et de transmission. Siège 

social : Espace Jean Jousse, 16, rue de l’Eglise, 72320 Gréez-sur-Roc. 

Date de la déclaration : 11 août 2010. 
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RAPPORT MORAL 

Et maintenant … ? 

Améliorer l’accueil de tous les publics 

dans l’espace archéologique 

et sur le site . 
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RAPPORT MORAL 

Promouvoir le patrimoine … 

Journées de l’archéologie 

Journées du patrimoine de Pays 

Journées des Moulins 
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RAPPORT MORAL avec la SPF 
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RAPPORT MORAL 

Avec le Conseil Général  

 

La nouvelle biennale  

« La Sarthe,  

une invitation au Voyage » 

2015-2016 
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RAPPORT MORAL 

Avec le service éducatif 

du Pays du Perche Sarthois : 

enrichir l’accueil de classes 

 

Un  carré de fouilles près du site ? 
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RAPPORT MORAL 

Avec le parc animalier de 

Pescheray 

l’allée du temps ? 
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DÉLIBÉRATIONS 

Conseil d’Administration 2014  

Françoise Michel René Pigeard Martine Thimond 

Ingrid Pinabel Geneviève Chignard Jocelyne Mautouchet 

Jean Baptiste Chignard Louisette Pigeard Jacques Chatillon 

Edith Clément Gérard Clément Martine Gossart 

Annie Pinabel Michel Pinabel Corine Labrousse 

Michel Deveaux Alain Gossart   

Conseil d’Administration 2015 

Françoise Michel René Pigeard Martine Thimond 

Ingrid Pinabel Geneviève Chignard Jocelyne Mautouchet 

Jean Baptiste Chignard Louisette Pigeard Jacques Chatillon 

Edith Clément Gérard Clément Martine Gossart 

Annie Pinabel Michel Pinabel Corine Labrousse 

Michel Deveaux Alain Gossart Christian Thimond  

composition 

du 

Conseil 

d’Administration : 

à l’unanimité 
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Bureau 2015 Bureau 2014 

Président Alain Gossart Président Alain Gossart 

Vice-Président René Pigeard Vice-Président  René Pigeard 

Trésorière Annie Pinabel Trésorière Annie Pinabel 

Trésorier adjoint 
Jean Baptiste 

Chignard 
Trésorier adjoint Jean Baptiste Chignard 

Secrétaire Ingrid Pinabel Secrétaire Ingrid Pinabel 

 Secrétaire adjointe Corinne Labrousse Secrétaire adjoint Michel Deveaux 

DÉLIBÉRATIONS 

Composition du Bureau : à l’unanimité  
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DÉLIBÉRATIONS 

Adhésion 2015 : 12 euros à l’unanimité  

Adhésion 2015 pour les moins de 16 ans : 1 euro à l’unanimité    

" Si les statuts ne prévoient pas de limite d'âge 

Si les statuts ne prévoient rien, il faut considérer que tous les adhérents mineurs 

peuvent participer à l'assemblée générale et y voter, sauf opposition expresse 

de leurs parents. En effet, l'acte d'adhésion et la participation à la vie associative 

sont considérés comme des actes d'usage courant qu'un mineur peut 

accomplir seul, pourvu qu'il ait la maturité suffisante.  

Un adhérent mineur qui demande à exercer personnellement son droit est 

présumé être suffisamment mature pour ce faire ou est censé exercer ce droit 

avec l'accord de ses parents. Un mandat écrit ou une autorisation expresse des 

parents n'est donc pas nécessaire pour participer. Mais les parents peuvent 

expressément s'opposer à cette participation, en vertu de l'autorité parentale qu'ils 

ont sur leur enfant. " 
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Pour conclure… 


